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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL 
TENUE LE 1ER OCTOBRE 2019 À 19 H 30 

AU CLUB NAUTIQUE DU LAC ST-JOSEPH 

 
 
Sont présents : Monsieur Jean Perron, maire 
 
 Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 Pierre Hallé, conseiller, district no 1 
 Jim O’Brien, conseiller, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Hélène Thibault, conseillère, district no 4 
 Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
Sont également présents : Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 
 Madame Linda Déchène, secrétaire de direction et greffière adjointe 
 

Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h 30. 
 
1. ORDRE DU JOUR 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
2. PROCÈS-VERBAUX 
2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 septembre 2019 
3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (15 minutes) 
4. CORRESPONDANCE 
4.1 Liste de la correspondance du mois de septembre 2019 
5. GESTION DES FINANCES 
5.1 Dépôt du rapport budgétaire au 30 septembre 2019 
5.2 Adoption des comptes à payer au 30 septembre 2019 
5.3 Dépôt des états comparatifs au 30 septembre 2019 
5.4 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 1 / Construction d'un nouveau 

centre communautaire / Lévesque & Associés construction inc. 
5.5 Emprunt temporaire (marge de crédit) – Règlement concernant la construction d'un 

nouveau centre communautaire 
6. AFFAIRES COURANTES 
6.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu du Règlement sur les PIIA 
6.2 Demande de dérogations mineures concernant l'immeuble sis au 74, avenue de la 

Rivière et désigné sous les numéros de lot lots projetés 6 335 579 et 6 335 580 
6.3 Adoption du Règlement numéro 11980-2019, modifiant le Règlement de construction 

numéro 98-03-5850, afin de modifier les normes relatives aux fondations d’un bâtiment 
principal 

6.4 Nomination au poste de technicienne en administration 
6.5 Nomination au poste de secrétaire au Service de l'urbanisme et de l'environnement 
6.6 Mise à jour de la Politique des loisirs et des sports et de son plan d'action 
6.7 Mise à jour de la Politique culturelle et patrimoniale et de son plan d'action 
6.8 Accusé de réception du plan directeur d'aménagement pour la création et 

l'aménagement du Parc naturel et d'interprétation de la Pointe-aux-Bleuets 
6.9 Autorisation de signature / Bail numéro 2019-077 / Direction de la gestion du domaine 

hydrique de l'état / MELCC 
7. PARTIE INFORMATIVE 
8. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
9. AFFAIRES DIVERSES 
10. SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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1. ORDRE DU JOUR 

176-10-2019 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O'Brien 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour avec l'ajout du point suivant : 
 

6.10 Demande d'aide financière dans le cadre du programme FIMEAU / Arpo 
groupe-conseil 

 
 
2. PROCÈS-VERBAUX 

177-10-2019 2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 septembre 2019 
 
Les membres du conseil ont reçu, dans les délais fixés par la loi, le procès-verbal de ladite 
séance; le greffier est dispensé d’en faire la lecture. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 septembre 2019 tel que déposé; 
 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer. 
 
 
3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (15 MINUTES) 
 
À 19 h 32, les membres du conseil répondent aux questions de l’assemblée portant 
uniquement sur le procès-verbal approuvé lors de cette séance. 
 
Aucune question n’est soulevée. 
 
Fin de la première période de questions à 19 h 32. 
 
 
4. CORRESPONDANCE 

4.1 Liste de la correspondance du mois de septembre 2019 
 
Le directeur général dépose la liste de la correspondance du mois de septembre 2019 et 
invite les membres du conseil à la consulter. 
 
 
5. GESTION DES FINANCES 

5.1 Dépôt du rapport budgétaire au 30 septembre 2019 
 
Le directeur général dépose, aux membres du conseil municipal, le rapport budgétaire au 
30 septembre 2019 et les invite à le consulter. 
 



 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du 1er octobre 2019 3 de 10 

 
178-10-2019 5.2 Adoption des comptes à payer au 30 septembre 2019 

 
Le directeur général dépose, pour approbation par les membres du conseil, la liste des 
comptes à payer au 30 septembre 2019 totalisant 519 238,20 $. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Jim O'Brien 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter la liste des comptes à payer au 30 septembre 2019 totalisant une somme de 
519 238,20 $, laquelle est annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante et 
valoir comme si elle était ici tout au long reproduite. 
 
 
5.3 Dépôt des états comparatifs au 30 septembre 2019 
 
Le directeur général et trésorier dépose aux membres du conseil municipal les états 
comparatifs au 30 septembre 2019 et les invite à les consulter. 
 
 

179-10-2019 5.4 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 1 / Construction d'un nouveau 
centre communautaire / Lévesque et Associés construction inc. 

 
ATTENDU la correspondance du 25 septembre 2019 de la firme Gilles Lachance architecte 
inc. recommandant le paiement du décompte progressif no 1 à la firme Lévesque et Associés 
construction inc. dans le cadre des travaux de construction d'un nouveau centre 
communautaire. 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Jim O'Brien 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D'autoriser le trésorier à procéder au paiement d'un montant de 189 493,61 $, plus les taxes 
applicables à la firme Lévesque et Associés construction inc. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le Règlement d'emprunt numéro 11930-2019. 
 
 

180-10-2019 5.5 Emprunt temporaire (marge de crédit) – Règlement concernant la construction 
d'un nouveau centre communautaire 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal peut décréter, par résolution, un emprunt temporaire 
pour le paiement des dépenses prévues au Règlement d’emprunt numéro 11930-2019, et ce, 
en vertu de l’article 567, paragraphe 2 de la Loi des Cités et Villes; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser l’ouverture d'un emprunt temporaire auprès de la Caisse 
populaire de Saint-Raymond—Sainte-Catherine afin de pourvoir aux dépenses du Règlement 
d’emprunt numéro 11930-2019 concernant la construction d'un nouveau centre 
communautaire; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Jim O'Brien 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ :  
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D’autoriser l’ouverture d'un emprunt temporaire jusqu’à concurrence de 3 326 800 $, sous 
forme de marge de crédit, auprès de la Caisse populaire de Saint-Raymond—Sainte-
Catherine, et ce, au taux préférentiel; 
 
QUE monsieur le maire et le trésorier soient autorisés à signer les documents pertinents à cet 
effet. 
 
 
6. AFFAIRES COURANTES 

181-10-2019 6.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu du Règlement sur les 
PIIA 

Le maire Jean Perron déclare son intérêt et s’abstient de voter sur ce point. 

 
ATTENDU QUE les demandes de permis assujetties au Règlement relatif aux plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) ont été analysées lors de la rencontre du 
Comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 19 septembre 2019; 
 
ATTENDU le tableau-synthèse déposé en date du même jour et annexé au présent procès-
verbal; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ :  
 
QUE le conseil municipal fasse siennes les recommandations et conditions du CCU 
apparaissant au tableau et accepte les demandes de permis déposées en vertu du règlement 
sur les PIIA recommandées par le CCU figurant à ce même tableau à l'exception de la 
condition relative au remplacement des portes de garage vitrées pour le projet du 2, rue de la 
Lande; 
 
QUE l’inspecteur en bâtiments et environnement soit autorisé à émettre les permis, 
conformément à la règlementation d’urbanisme; 
 
QUE cette acceptation ne porte que sur le PIIA et n’autorise en aucun temps toute dérogation 
à la règlementation d’urbanisme. 
 
 

182-10-2019 6.2 Demande de dérogations mineures concernant l'immeuble sis au 74, avenue de 
la Rivière et désigné sous les numéros de lots projetés 6 335 579 et 6 335 580 

 
ATTENDU QUE la demande de dérogations mineures a été déposée sur l’immeuble sis au 
74, avenue de la Rivière et désigné sous les numéros de lots projetés 6 335 579 et 6 335 580, 
laquelle vise une opération cadastrale dans le but de permettre la création du lot 6 335 579 
dont la largeur est de 13,82 mètres ainsi que celle du lot 6 335 580, dont la largeur est de 
14,22 mètres, alors que la norme règlementaire est une largeur minimale de 18 mètres pour 
tout nouveau lot formé à l’intérieur de la zone 66-H; 
 
ATTENDU QUE la disposition règlementaire visant l’objet des présentes dérogations est 
l’article 17.2 du Règlement de zonage numéro 2007-01-9125 et ses amendements; 
 
ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) a analysé la présente demande de 
dérogations le 19 septembre 2019 et recommande au conseil municipal d'accepter, avec 
conditions, la demande de dérogations mineures sur les lots projetés 6 335 579 et 6 335 580; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a entendu les personnes intéressées; 
 
ATTENDU QUE les avis ont été publiés conformément à la loi; 
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Il EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil municipal accepte la demande de dérogations mineures déposée sur les lots 
projetés 6 335 579 et 6 335 580 conditionnellement à l'obtention d'un permis et au 
déplacement de la résidence sise au 74, avenue de la Rivière conformément au plan projet 
d’implantation préparé par l’arpenteur, monsieur Marc Gravel, sous la minute 7732, en date 
du 26 août 2019, et ce, préalablement au lotissement de ces deux lots ainsi qu'à l'installation 

du quai le long de la ligne des hautes eaux pour éviter l’empiétement dans le lit de la rivière, 
tout en respectant les dimensions maximales et marges latérales applicables. 
 
 

183-10-2019 6.3 Adoption du Règlement numéro 11980-2019, modifiant le Règlement de 
construction numéro 98-03-5850, afin de modifier les normes relatives aux 
fondations d’un bâtiment principal 

 
Le conseiller Michael Tuppert informe l'assemblée que le règlement cité en rubrique a pour 
objet de modifier les normes relatives aux fondations d’un bâtiment principal. 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a le pouvoir, en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, article 118, de modifier son Règlement de construction pour 
établir des normes de sécurité de toute construction sur son territoire; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal juge nécessaire de modifier le Règlement de 
construction numéro 98-03-5850 afin d’harmoniser les normes relatives aux fondations d’un 
bâtiment principal à celles applicables aux constructions dont l’implantation est à l’intérieur 
des bandes de protection d’un secteur de forte pente située dans le bassin versant du lac 
Saint-Joseph; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion de l'adoption du présent règlement a été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 3 septembre 2019; 
 
ATTENDU QU'un projet de règlement a été adopté à la séance ordinaire du conseil du 
3 septembre 2019; 
 
ATTENDU QU’une consultation publique sur le projet de règlement a été tenue le 
1er octobre 2019; 
 
ATTENDU QU'une copie du Règlement 11980-2019 a été remise aux membres du conseil au 
plus tard 72 heures avant la séance et que tous les membres du conseil présents déclarent 
l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter le Règlement numéro 11980-2019, modifiant le Règlement de construction numéro 
98-03-5850, afin de modifier les normes relatives aux fondations d’un bâtiment principal, 
lequel est annexé au livre des procès-verbaux pour en faire partie intégrante et valoir comme 
s'il était ici tout au long reproduit. 
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184-10-2019 6.4 Nomination au poste de technicienne en administration 

 
ATTENDU la confirmation du départ à la retraite de madame Renée Deslauriers, technicienne 
en administration (document en annexe); 
 
ATTENDU QUE madame Marisol Dufour assure actuellement l'intérim au poste de 
technicienne en administration; 
 
ATTENDU les recommandations de la directrice des finances (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
De procéder à la nomination de madame Marisol Dufour, au poste de technicienne en 
administration, et ce, rétroactivement au 23 septembre 2019. La rémunération demeure la 
même. 
 
 

185-10-2019 6.5 Nomination au poste de secrétaire au Service de l'urbanisme et de 
l'environnement 

 
ATTENDU la nomination de madame Marisol Dufour au poste de technicienne en 
administration; 
 
ATTENDU QUE madame Anabelle Grosjean assure actuellement l'intérim au poste de 
secrétaire au Service de l'urbanisme et de l'environnement; 
 
ATTENDU les recommandations du directeur du Service de l'urbanisme et de l'environnement 
(document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
De procéder à la nomination de madame Anabelle Grosjean, au poste de secrétaire au 
Service de l'urbanisme et de l'environnement, et ce, rétroactivement au 23 septembre 2019. 
La rémunération demeure la même. 
 
 

186-10-2019 6.6 Mise à jour de la Politique des loisirs et des sports et de son plan d'action 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a mandaté le Service des loisirs pour mettre à jour la 
Politique des loisirs et des sports adoptée en 2007 ainsi que son plan d'action adopté en 
2008; 
 
ATTENDU QU'un comité de validation formé de membres d'organismes du milieu et de 
citoyens a été mis sur pied; 
 
ATTENDU QUE la population a été consultée par un sondage publié sur le site Internet de la 
Ville; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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D'adopter la Politique des loisirs et des sports, mise à jour en septembre 2019, ainsi que son 
plan d'action 2019-2020-2021, lesquels documents sont annexés à la présente résolution 
pour valoir comme s’ils étaient ici tout au long reproduits. 
 
 

187-10-2019 6.7 Mise à jour de la Politique culturelle et patrimoniale et de son plan d'action 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a mandaté le Service des loisirs pour mettre à jour la 
Politique culturelle et patrimoniale adoptée en 2007 ainsi que son plan d'action adopté en 
2008; 
 
ATTENDU QU'un comité de validation formé de membres d'organismes du milieu et de 
citoyens a été mis sur pied; 
 
ATTENDU QUE la population a été consultée par un sondage publié sur le site Internet de la 
Ville; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D'adopter la Politique culturelle et patrimoniale, mise à jour en septembre 2019, ainsi que son 
plan d'action 2019-2020-2021, lesquels documents sont annexés à la présente résolution 
pour valoir comme s’ils étaient ici tout au long reproduits. 
 
 

188-10-2019 6.8 Accusé de réception du plan directeur d'aménagement pour la création et 
l'aménagement du Parc naturel et d'interprétation de la Pointe-aux-Bleuets 

La conseillère Hélène Thibault enregistre sa dissidence. 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du plan directeur d'aménagement 
pour la création et l'aménagement du Parc naturel et d'interprétation de la Pointe-aux-Bleuets 
(document en annexe); 
 
ATTENDU QUE le conseil ne désire pas donner suite, en ce moment, au contenu dudit plan; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Hallé 
APPUYÉ par le conseiller Jim O'Brien 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ : 
 
D'accuser réception du plan directeur d'aménagement pour la création et l'aménagement du 
Parc naturel et d'interprétation de la Pointe-aux-Bleuets tel que présenté par la Corporation de 
mise en valeur de la zone humide de la Pointe-aux-Bleuets (CPAB); 
 
D'aviser la CPAB que la Ville ne désire pas donner suite, en ce moment, au contenu dudit 
plan. 
 
De remercier les membres de la CPAB pour l'excellent travail accompli depuis la création de 
l'organisme. 
 
 

189-10-2019 6.9 Autorisation de signature / Bail numéro 2019-077 / Direction de la gestion du 
domaine hydrique de l'état / MELCC 

 
ATTENDU le bail intervenu entre la Ville de Fossambault-sur-le-Lac et le domaine hydrique 
de l'état concernant une portion du domaine hydrique faisant partie du lit du lac Saint-Joseph 
située face au lot 5 854 781 (document en annexe); 
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ATTENDU qu'il y a lieu de signer ce bail portant le numéro 2019-077; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Hallé 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D'autoriser le maire, monsieur Jean Perron, et le directeur général, monsieur Jacques 
Arsenault à signer le bail numéro 2019-077 avec le domaine hydrique de l'état / MELCC. 
 
 

190-10-2019 6.10 Demande d'aide financière dans le cadre du programme FIMEAU / Arpo groupe-
conseil 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du guide relatif au programme FIMEAU, 
qu'elle comprend bien toutes les modalités du programme qui s'appliquent à elle ou à son 
projet et qu'elle s'est renseignée au besoin auprès du Ministère (document en annexe); 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s'applique à elle 
pour obtenir une aide financière au programme FIMEAU et pour recevoir le versement de 
cette aide financière; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Jim O'Brien 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Municipalité s'engage à respecter les modalités du guide qui s'appliquent à elle; 
 
QUE la Municipalité s'engage à être la seule responsable et à dégager le Canada et le 
Québec de même que leurs cadres, fonctionnaires, employés, sous-traitants ou agents, 
contre toutes les actions, qu'elle soit de nature contractuelle, délictuelle ou autre, réclamations 
et demandes pertes, coûts, dommages, poursuites ou autres procédures intentées par 
quiconque ou contre toutes les actions occasionnées par une blessure, dommage ou perte ou 
la destruction de Biens, une perte économique ou une atteinte aux droits dus, découlant 
directement ou indirectement d'un projet financé avec l'aide financière du programme 
FIMEAU; 
 
QUE la Municipalité s'engage à réaliser les travaux selon les modalités du programme 
FIMEAU et à assumer toutes les responsabilités qui s'appliquent à elle en lien avec la 
réalisation et le financement de ces travaux; 
 
QUE la Municipalité s'engage à assumer tous les coûts non admissibles au programme 
FIMEAU associés à son projet, incluant tout dépassement de coûts et toute directive de 
changements; 
 
QUE la Municipalité s'engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d'exploitation continus; 
 
QUE le conseil municipal autorise la firme Arpo groupe-conseil à déposer la demande d'aide 
financière au programme FIMEAU. 
 
 
7. PARTIE INFORMATIVE 
 
Monsieur le maire informe la population sur les sujets suivants : 
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7.1 Collectes de feuilles 
Il y aura trois collectes de feuilles cet automne, soit les lundis 14 et 28 octobre ainsi que le 
lundi 11 novembre. 
 
Il est interdit d'utiliser les sacs de plastique de couleur ou transparents, même ceux 
recyclables ou compostables, car ces derniers ne se dégradent pas assez rapidement et 
affectent la qualité du compost. Les sacs de plastique déposés en bordure de rue ne seront 
pas ramassés. Les contenants suivants sont toutefois acceptés : le bac brun, les sacs de 
papier conçus spécialement pour les résidus verts (de marque Sac au sol, Cascades, ou 
autres marques) et les boîtes de carton non ciré. 
 
7.2 Fête de l’Halloween 
Les automobilistes sont invités à la prudence lors de la fête de l’Halloween le 31 octobre 
prochain. Les enfants sont de plus en plus nombreux dans les rues et ils peuvent oublier les 
règles de sécurité piétonnières les plus élémentaires lorsqu’ils sont distraits. 
 
7.3 Journal « L'Entre-Guillemets » 
La prochaine édition du journal « L'Entre-Guillemets » paraîtra le 7 octobre prochain. 
 
7.4 Nouveau centre communautaire 
Les travaux pour la construction du nouveau centre communautaire progressent, le 
décoffrage de la structure de béton est déjà complété. 
 
7.5 Pacte fiscal 
L'Union des municipalités ainsi que la Fédération québécoise des municipalités ont signé le 
pacte fiscal. La Ville recevra 87 $ par habitant sur 5 ans et la MRC quant à elle, recevra 
environ 4 M$ pour injecter dans un fonds de développement. 
 
7.6 Rôle triennal 
Le nouveau rôle triennal est maintenant disponible sur le site Internet de la Ville ainsi qu'à 
l'hôtel de ville. 
 
 
8. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Monsieur Paul Marceau dépose un sondage au greffier, monsieur Jacques Arsenault, 
concernant l'asphaltage de la rue de la Lande. 
 
 
9. AFFAIRES DIVERSES 
 
Aucun point. 
 
 
10. SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS 

À 19 h 55, les membres du conseil répondent aux questions de l’assemblée. 
 
Les questions ont porté sur : 
 
1. Le pavage de la rue de la Lande. 
 
2. La baisse du niveau du lac Saint-Joseph. 
 
3. Le point : 6.8 Accusé de réception du plan directeur d'aménagement pour la création et 

l'aménagement du Parc naturel et d'interprétation de la Pointe-aux-Bleuets. 
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4. La bibliothèque « La Source ». 
 
 
Fin de la seconde période de questions à 20 h 09. 
 
 

191-10-2019 11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
 
Le président lève l’assemblée à 20 h 10. 
 
 
 
_______________________________ ________________________________ 
 Jean Perron, maire Jacques Arsenault, greffier 


